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Travail à effectuer autre que stipuler sur le
contrat

Par slom59, le 06/06/2012 à 12:14

Bonjour, 

J'ai effectué une mission autre que stipulé dans mon contrat de travail ( accroissement
temporaire d'activité ) Cette autre mission consiste à former une personne sur mon poste de
travail (2semaines)par conséquent je me considère comme formateur. Est-ce légal ?

Par P.M., le 06/06/2012 à 17:06

Bonjour,
Il faudrait quand même que vous donniez plus de précisions pour savoir si vous étiez en CDD
ou en intérim et quelle était votre qualification ainsi qu'éventuellement s'il était mentionné des
caractéristiques particulières du poste de travail...
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